


COMPTE RENDU DE LA REUNION DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE L’EIVP DU 15 DÉCEMBRE 2025

Approuvé par le Conseil d’administration du 9 mars 2026

Membres du Conseil :

Présents
	M. Jérôme Gleizes
	Conseiller de Paris, Président du Conseil d’administration

	Mme Marie-Christine Lemardeley
	[bookmark: _GoBack]Conseillère de Paris

	M. Gilles Roussel
	Président de l’Université Gustave Eiffel

	Mme Ghislaine Geffroy
	Présidente du conseil de perfectionnement

	Mme Anaïs Fougery
	Représentante des élèves

	M. Nathan Legros
	Représentant des élèves

	
	


Représentés (ayant donné pouvoir)
	Mme Morgane Colombert
	Représentant l’Association des anciens élèves de l’EIVP

	M. Vincent Bimbard , représenté par M. Jean Grillot
	Président de l’Association des ingénieurs territoriaux de France



Absents
	M. François Dagnaud
	Conseiller de Paris

	M. Jean-Noël Aqua
	Conseiller de Paris

	M. Sylvain Raifaud
	Conseiller de Paris

	Mme Elisabeth Stibbe
	Conseillère de Paris

	Mme Catherine Ibled
	Conseillère de Paris

	M. Antoine Guillou
	Conseiller de Paris

	Mme Nathalie Maquoi
	Conseillère de Paris

	M. Anthony Briant
	Directeur de l’Ecole des Ponts ParisTech




Ont également assisté à la réunion :
M. Franck Jung, directeur de l’EIVP
M. Frédéric Toumazet, conseiller scientifique auprès du directeur de l’EIVP
Mme Laurence Berry, secrétaire générale de l’EIVP
M. Laurent Ducourtieux, représentant des enseignants-chercheurs de l’EIVP
Mme Florence Jacquinod, représentante des enseignants-chercheurs de l’EIVP
M. Antoine Monpert, représentant des personnels administratifs et techniques de l’EIVP
M. Hervé Huynh, représentant des élèves
M. Enzo de Bellis, représentant des élèves
Mme Alexandra Melis, représentante des élèves
Mme Marie Lazzerini, représentante des élèves
M. Jacques-Henri de Lavit, directeur de cabinet de Mme Marie-Christine Lemardeley
M. Jean Cambou, bureau de l’enseignement supérieur, DAE, Ville de Paris

Ont été invités à présenter devant le conseil :
Mme Alice Fléchet, présidente du bureau des élèves de l’EIVP
M. Mikael Hifi, président bureau des sports de l’EIVP
Mme Lou Campoy, présidente du bureau des élèves de l’EPS-AA


Jérôme Gleizes ouvre la séance à 9h10. Il constate que le quorum est atteint et aborde l’ordre du jour.

Point d’information sur la vie étudiante et associative à l’EIVP
Alice Fléchet présente la diversité des associations étudiantes de l’EIVP et le rôle du bureau des élèves (BDE) dans l’organisation de l’intégration et des événements festifs, et la gestion des locaux associatifs. Elle détaille trois actions emblématiques : 
· Le concours d’éloquence, organisé par le BDE pour la deuxième année consécutive, avec le soutien de Syntec ingénierie et de l’AIVP et le financement de l’université Gustave Eiffel sur fonds CVEC, dont la finale s’est tenue à l’Académie du Climat avec la participation, pour la première fois cette année, d’une élève de Géodata-Paris ;
· L’action de sensibilisation aux violences sexuelles et sexistes, préalable au départ en week-end d’intégration, que le BDE a souhaité organiser, pour la première fois à cette rentrée, sous la forme d’un théâtre-forum, ce qui a apporté une forte participation et implication du public étudiant ;
· La participation d’étudiants de l’association Ingénieurs sans frontières à un atelier du projet JDID à Tunis, dans le cadre de la chaire ISCI-MENA coordonnée par ONU-Habitat. 
Elle évoque les activités du bureau des arts et du bureau du développement durable, ainsi que le soutien apporté par l’association IVPShot et le club communication à la communication de l’école.
Mikael Hifi présente les activités du bureau des sports : organisation de séances d’entraînement tout au long de l’année, participation aux compétitions de sport universitaire, à titre collectif ou individuel, participation à des tournois inter-écoles. Il relève que ces rencontres sont l’occasion de davantage faire connaître l’EIVP. Il évoque la semaine de ski organisée chaque année et dont l’organisation fait l’objet d’une réflexion afin de mieux prendre en compte les impacts du réchauffement climatique sur le milieu montagnard et de réduire l’impact carbone du déplacement.
Lou Campoy évoque les projets du bureau des élèves de l’EPS-AA, créé il y a trois ans, avec l’objectif de développer l’interconnaissance entre les promotions d’élèves et de mieux faire connaître cette filière. Les étudiants souhaitent organiser un weekend de visite culturelle d’une ville accessible depuis Paris par le train.
Gilles Roussel relève que les associations sont très nombreuses rapportées au nombre d’élèves et demande comment cet engagement est valorisé dans le cursus. Alice Fléchet mentionne le dispositif des points de valorisation ; elle estime que cela n’est pas la motivation première des étudiants, le principal pour eux étant le plaisir d’occuper leur temps libre après des années d’austérité en prépa et l’acquisition de compétences nouvelles. La période d’engagement associatif est concentrée sur la deuxième année du cycle ingénieur. 
Marie-Christine Lemardeley se demande si les élèves de l’EIVP profitent suffisamment de Paris. Jérôme Gleizes mentionne la possibilité de déjeuner dans les restaurants administratifs de la Ville. Alice Fléchet et Mikael Hifi font part d’une difficulté à obtenir des créneaux pour les entraînements dans les gymnases de la Ville, notamment en raison de l’engouement pour la pratique sportive suscité par les jeux olympiques. Les élèves de l’EIVP bénéficient de créneaux dans les gymnases Bergson et Parmentier, mais cela n’est pas suffisant. Laurence Berry évoque un rapprochement amorcé avec l’ENSA de Paris Belleville pour mettre en commun des démarches. Elle indique avoir étudié la possibilité de créneaux dans les nouvelles installations du CROUS à La Chapelle et avoir trouvé les tarifs dissuasifs.
Jérôme Gleizes salue la réflexion engagée par les étudiants à propos du ski. Il constate que les conditions de la haute montagne se sont dégradées et estime que cela appelle une évolution des usages.
Nathan Legros pose la question des conditions d’admission dans les associations.
Alice Fléchet précise que la responsabilité des bureaux est attribuée suite à des campagnes et au vote des élèves. Il y a généralement deux listes concurrentes pour le BDE, le BDA et le BDS, et souvent une seule liste pour le B3D dont la campagne arrive plus tard dans l’année. Tous les élèves sont adhérents du BDE dont le nom officiel est l’association des élèves ingénieurs de la Ville de Paris. La participation aux activités associatives se fait sur la base du volontariat et par affinités.
Après avoir remercié les associations étudiantes, Jérôme Gleizes reprend le cours de l’ordre du jour.

Compte-rendu de la précédente séance
Le compte-rendu de la séance du 1er décembre 2025 est approuvé à l’unanimité.

Point d’information sur le rapport du Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (Hcéres) sur l’université Gustave Eiffel
Franck Jung précise que ce rapport s’inscrit dans la campagne d’évaluation des établissements d’enseignement supérieur ; le Hcéres avait auparavant publié un rapport d’évaluation préalable à la sortie d’expérimentation. Ce rapport comporte un avis évaluatif de l’EIVP qui reconnaît la cohérence et la force de son positionnement stratégique, préconise de renforcer son ancrage dans les composantes de recherche de l’université et suggère la création d’emplois partagés avec l’université comme solution à son manque d’attractivité pour le recrutement d’enseignants-chercheurs.
Gilles Roussel reprend à son compte les conclusions du rapport concernant l’EIVP, qu’il estime très bien intégrée dans l’université. Le besoin de renforcer le lien avec la recherche est identifié et des actions sont en cours pour y répondre. Concernant l’université, il souligne la cohérence avec le précédent rapport portant sur la sortie d’expérimentation. Le rapport confirme la bonne appropriation du projet stratégique. Il identifie des pistes d’amélioration dans le pilotage et l’organisation interne, ce qui est normal après une fusion et est bien pris en compte. Gilles Roussel regrette que le Hcéres n’ait pas davantage adapté son cadre d’analyse aux spécificités de l’université Gustave Eiffel, notamment le caractère multi-sites, la dimension d’institut de recherche et la place des écoles membres. Il relève que la temporalité du rapport n’a pas permis de prendre en compte l’évolution, en cours, de l’offre de formation. Enfin, le jugement porté par le Hcéres sur le fonctionnement du Parlement étudiant lui semble un peu dur au regard de l’investissement des étudiants.
Jérôme Gleizes retient un avis très positif concernant l’EIVP. Le point faible identifié concernant le statut des enseignants-chercheurs a été traité. Les nouveaux enseignants-chercheurs auront le titre de maîtres de conférences [des établissements d’enseignement supérieur] de la Ville de Paris. Il y a maintenant un engagement dans la recherche à reconstruire. 
Marie-Christine Lemardeley estime que le rapport rend hommage au professionnalisme des équipes. Elle pointe cependant une contradiction avec les exigences de la Cti. Les experts du Hcéres évaluent positivement la participation des enseignants-chercheurs de l’université dans les formations de l’EIVP, contrairement à la Cti. Elle invite l’École à faire remonter la difficulté rencontrée avec les injonctions contradictoires du Hcéres et de la Cti.
Frédéric Toumazet indique que le rapport intermédiaire qui sera rendu à la Cti s’appuie sur l’évaluation du Hcéres et la cite. Il ne lui semble pas possible, dans ce contexte, de contester frontalement la grille d’analyse de la Cti. Il constate que la Cti, comme la Conférence des grandes écoles, attache une grande importance à la présence d’enseignants-chercheurs dans les écoles. Il relève néanmoins des nuances d’interprétation de ce critère entre les différentes équipes d’audit et espère que l’EIVP rencontrera une écoute plus attentive lors de la prochaine évaluation.
Florence Jacquinod revient sur l’activité de recherche menée à l’EIVP. Se référant aux critères du nombre de publications et du nombre de doctorants encadrés, elle constate que cette recherche reste très dynamique, malgré la contraction de l’effectif d’enseignants-chercheurs. Elle reconnaît que cela apparaît moins dans les budgets, car les projets de recherche et les emplois liés à la recherche sont désormais gérés par les laboratoires. Elle estime que les laboratoires offrent un environnement de travail plus favorable pour les jeunes chercheurs que celui qu’ils pouvaient trouver à l’EIVP. 
Jérôme Gleizes déplore un manque de mise en visibilité de l’activité de recherche qui avait déjà été relevé par la chambre régionale des comptes. 
Nathan Legros revient sur la question de la participation des étudiants à la gouvernance. Lui-même est en attente de sa nomination en tant que vice-président étudiant adjoint. Il regrette que les modules valorisant l’engagement étudiant soient intégrés de manière hétérogène dans les maquettes des formations, ce qui est un frein pour certains étudiants.
Laurence Berry indique qu’un travail a été engagé à l’EIVP pour formaliser le rôle des représentants étudiants dans les instances de gouvernance. Des propositions ont été faites par un groupe d’étudiants et devraient aboutir prochainement sur l’adoption d’un texte et le lancement d’un processus électoral.
Jérôme Gleizes souligne l’importance de cette question de légitimité.
Franck Jung revient sur le lien entre formation et recherche. Il indique que l’EIVP structure un parcours d’initiation à la recherche en s’appuyant sur les Graduate Programs de l’université.

Point d’information sur le rapport intermédiaire à la Commission des titres d’ingénieur, relatif à la mise en œuvre du plan d’action demandé dans le cadre de la précédente évaluation du titre d’ingénieur
Frédéric Toumazet présente les grandes lignes du rapport. Il explicite l’architecture du système qualité de la formation d’ingénieur, avec quatre niveaux d’intervention correspondant aux quatre étapes de la démarche PDCA (Plan, Do, Check, Act).  Il illustre la place des centres de compétences dans ce dispositif, avec l’exemple du centre de compétences dédié à l’aspect « énergies » du métabolisme urbain. 
Frédéric Toumazet conçoit que la diminution de l’effectif d’enseignants-chercheurs a pu inquiéter la Cti. Il estime que l’EIVP a pris les mesures qui s’imposaient pour présenter, lors de la prochaine évaluation, un meilleur équilibre entre intervenants issus du monde professionnel et enseignants-chercheurs. Outre la campagne de recrutement qui vient d’être lancée, l’École met en place le titre d’enseignant associé, pour valoriser les intervenants vacataires impliqués au long cours. Cela permet de présenter un taux d’encadrement de 19,6 élèves par enseignant ou enseignant-chercheur, passant en-dessous de la barrière symbolique de 20 élèves par enseignant. De plus, les dispositions de la convention qui lie l’École et l’université, relativement à l’activité de recherche, ont été précisées, afin de mettre en place un pilotage et un suivi de l’implication des chercheurs de l’université dans les enseignements. Frédéric Toumazet comprend qu’il puisse subsister une certaine inquiétude quant à la manière dont la Cti appréciera ces avancées, mais se dit confiant.
Jérôme Gleizes rappelle que le rapport intermédiaire est à déposer au greffe de la Cti dans la journée.
Marie-Christine Lemardeley demande s’il serait possible de proposer un calcul différent du taux d’encadrement.
Frédéric Toumazet estime qu’il faut tout d’abord montrer que le rôle de l’université est très important, et ensuite travailler sur les éléments qui pourront être présentés dans le prochain rapport d’auto-évaluation à rendre fin 2026. 
Jérôme Gleizes estime que l’avancée la plus probante est la création des quatre postes d’enseignants-chercheurs. La contribution des enseignants associés sera davantage formalisée, cependant cet élément n’a jusqu’à présent pas été pris en compte. Il lui semble nécessaire de programmer de nouveaux recrutements.
Frédéric Toumazet considère que cela doit être corroboré par des éléments de preuve concernant l’évolution des recettes. Il lui semble certain que le rapporteur principal comprendra que les observations ont bien été prises en compte. Le rapport intermédiaire retrace précisément l’avancement du plan d’action ; il reprend le calendrier et répond aux questions soulevées. 
Ghislaine Geffroy se réjouit du rôle donné au conseil de perfectionnement dans le système qualité. L’évolution des pôles de compétences lui apparaît comme un enjeu fondamental. Elle réunira le conseil de perfectionnement dès le début de l’année 2026 pour qu’il se mette en ordre de marche. Elle se réjouit aussi des récentes délibérations du Conseil de Paris relatives au statut des enseignants-chercheurs.
Gilles Roussel indique que l’université se réjouit aussi de ces avancées.
Jean Cambou revient sur la question des injonctions contradictoires entre la Cti et le Hcéres. La position de la Cti lui semble en déphasage avec la politique d’intégration de l’enseignement supérieur, menée par l’État.
Franck Jung rappelle que l’évaluation des formations d’ingénieur est une prérogative de la Cti.
Gilles Roussel souligne que la Cti est une autorité administrative indépendante. Il préconise de ne pas avoir une approche frontale, mais de donner aux membres de l’équipe d’audit des éléments pour qu’ils évoluent dans leurs pratiques. Si le décalage devait persister, il lui semble possible d’interpeller la direction de la Cti.
Nathan Legros s’étonne du ton parfois léger des échanges, alors que les étudiants connaissent l’angoisse de ne pas obtenir leur diplôme. Il demande si un élément factuel tel que l’éloignement des laboratoires de recherche peut être pénalisant.
Franck Jung, Jérôme Gleizes et Gilles Roussel s’emploient à rassurer les étudiants. L’École montre qu’elle a bien pris en compte les observations et il y a eu un geste très conséquent avec la création des quatre postes d’enseignants-chercheurs. Dans ces conditions, et dans un contexte où la France manque d’ingénieurs diplômés, le risque de rupture n’existe pas. L’enjeu est d’obtenir une certaine stabilité, et aussi de tirer parti de ces évaluations dans un processus d’amélioration continue.

Point d’information sur les concours de recrutement de quatre enseignants-chercheurs
Franck Jung indique que les concours sont ouverts et que les comités de sélection sont en cours de constitution, en se calant au maximum sur les règles de l’université. Il remercie la direction des ressources humaines de la Ville de Paris ainsi que l’université. La phase de recueil des candidatures se termine le 2 février ; les auditions auront lieu courant mars pour une prise de poste, au plus tôt, au mois de mai.
Ghislaine Geffroy salue cette avancée importante pour l’école.
Gilles Roussel invite à un retour d’expérience à l’issue de ces concours, dans l’optique de rendre le processus plus fluide à l’avenir.

Point d’information sur l’exécution du budget et les empois
Laurence Berry met en avant deux faits principaux : des recettes propres supérieures à l’inscription budgétaire, ainsi que le rebond des dépenses de personnel, malgré le report à 2026 du recrutement des quatre enseignants-chercheurs. Le résultat de l’exercice devrait être excédentaire en raison de la bonne tenue des recettes propres. Concernant les effectifs, les arrivées et les départs s’équilibrent sur les emplois permanents. L’établissement comptera 58 agents au 31 décembre, dont 48 agents sur emplois permanents, huit sur emplois non permanents et deux surnombres temporaires.

2025-045 : Décision modificative n°2  de l’exercice 2025 
Jérôme Gleizes demande à la secrétaire générale de rapporter le projet.
Laurence Berry présente une décision modificative qui ajuste les crédits budgétaires entre chapitres de la section de fonctionnement, pour un montant total de 45.600 €

Aucune intervention n’étant sollicitée, la délibération portant décision modificative du budget de l’exercice 2025 est adoptée à l’unanimité.

2025-046 : Budget primitif de l’exercice 2026 
Jérôme Gleizes demande au directeur de l’EIVP et à la secrétaire générale de rapporter le projet.
Franck Jung replace la décision budgétaire dans la continuité du débat d’orientation budgétaire. Le projet de budget prend en compte un objectif de renforcement du corps professoral de l’École, pour garantir la pérennité du titre d’ingénieur et pour donner à l’École les moyens de développer son activité de recherche, en soutien de la qualité de la formation. L’EIVP, dans l’environnement de l’université Gustave Eiffel, est en capacité de mener une recherche appliquée de haut niveau, dans tous les grands domaines de l’ingénierie urbaine (transition énergétique des bâtiments, mobilités durables, approche en cycle de vie, résilience des infrastructures, renaturation…), en lien avec la stratégie climatique et de résilience de la Ville de Paris. 
Ce budget repose sur le développement des recettes propres, en progression de 7% par rapport au budget primitif de 2025, et sur une évolution de +4% de la subvention de fonctionnement de la Ville de Paris, assurant le financement en année pleine des quatre emplois supplémentaires d’enseignants-chercheurs créés en 2025, sous réserve du vote du Conseil de Paris. Dans un contexte de crise budgétaire au niveau national, impactant les ressources des collectivités locales, le soutien de la Ville de Paris à son école d’ingénieurs en génie urbain est une preuve, parmi beaucoup d’autres, de la volonté de la municipalité parisienne de faire face à l’urgence climatique. La tutelle est allée au-delà du socle de financement prévu par le contrat d’objectifs et de moyens. Elle a, de plus, créé un cadre clair et attractif pour l’accueil de nouveaux enseignants-chercheurs à l’EIVP, en adoptant, par délibération du Conseil de Paris du mois de novembre 2025, le statut particulier des corps d’enseignants-chercheurs des établissements d’enseignement supérieur de la Ville de Paris, ayant vocation à intégrer les enseignants-chercheurs titulaires de l’ESPCI et à accueillir les recrutements de l’EIVP.  La Ville de Paris donne ainsi à son école d’ingénieur en génie urbain l’élan attendu pour réaliser le saut qualitatif prescrit par la Commission des titres d’ingénieur. En fonction du retour qui sera fait par la Cti sur l’avancement du plan d’action, la création de postes supplémentaires d’enseignants-chercheurs sera étudiée pour la campagne emplois 2027 de l’université et le budget de l’exercice 2027.
Franck Jung précise que le budget intègre deux éléments qui sont discutés et doivent encore faire l’objet de négociations : le loyer, d’une part, et la contribution de l’EIVP au financement du concours Mines-Télécom.
Laurence Berry détaille les hypothèses de construction du budget : une progression modérée des frais de scolarité acquittés par les étudiants, une forte augmentation des recettes issues des contrats d’apprentissage suite à la réévaluation du niveau de prise en charge et à l’augmentation des effectifs, quasi-stabilité et charges générales et augmentation de 10% des dépenses de personnel par rapport au BP 2025, prenant en compte le financement en année pleine des quatre postes d’enseignants-chercheurs ainsi que deux emplois financés sur prrojet.
Jérôme Gleizes souligne que l’EIVP est un des rares établissements à avoir bénéficié d’une augmentation de sa subvention et que l’évolution de la subvention accordée par la Ville permet de respecter le plan d’action présenté à la Cti. L’École s’est engagée sur quatre recrutements d’enseignants-chercheurs par an. La première vague de recrutement a glissé de 2025 à 2026. La prochaine est à programmer en 2027. 
Marie-Christine Lemardeley relève que les « autres attributions et participations » constituent en 2026 la deuxième source de financement de l’École, au même niveau que les frais de scolarité. Elle note aussi les bons résultats en matière de taxe d’apprentissage, qui ont été cités en exemple à l’ESPCI.
Jérôme Gleizes fait observer que les discussions sur le statut des enseignants-chercheurs ouvrent la voie à de nouveaux partenariats avec l’ESPCI.

Au terme de cet échange, la délibération approuvant le budget primitif de l’exercice 2026 est adoptée à l’unanimité.

Marie-Christine Lemardeley relève qu’il s’agit probablement du dernier conseil d’administration de Gilles Roussel et souhaite saluer le trio de personnes de qualité qui est à la tête de ce conseil. 
D’abord Jérôme Gleizes, formidable Président de l’école, tant impliqué, ici à l’école, mais aussi au sein de la Ville de Paris pour la défendre et la mettre en valeur, au Conseil de Paris, auprès de la Maire et de sa Secrétaire Générale. Ensuite Gilles Roussel, en tant que président de l’université Gustave Eiffel, merci beaucoup pour son engagement pour l’école, la partie visible étant sa présence systématique à ce Conseil, mais c’est beaucoup plus. L’EIVP, en tant que composante de l’université, a beaucoup de chance d’avoir pu compter sur lui, sur sa capacité à collaborer et à si bien intégrer l’école au sein du grand établissement qui fut d’abord expérimental. Et enfin Franck Jung, le directeur de l’école, également acteur décisif de cette collaboration réussie avec l’université Gustave Eiffel.
Marie-Christine Lemardeley félicite particulièrement Franck Jung et son équipe, pour la gestion et le développement de cette école, en lien étroit avec la Ville et ses attentes. Elle cite comme grandes réalisations qui répondaient justement aux attentes de la Ville :
· la relation resserrée avec la direction des ressources humaines afin notamment de développer l’offre de formation pour les agents ;
· la validation auprès de la Ville de la pertinence de la tutelle de l’école : formation de ses futurs ingénieurs, de ses agents en poste, projets de recherche en commun ;
· le travail mené pour améliorer l’égalité entre les femmes et les hommes et développer des actions de lutte contre les violences sexuelles et sexistes ;
· la réaction de l’École et de toutes ses parties prenantes à la suite du rapport de la Cti, dont il a été largement question à ce conseil ;
· le renforcement des ressources propres : le virage réussi de l’apprentissage – également vecteur de renforcement de l’égalité des chances pour l’accès à l’enseignement supérieur– de la formation continue, la création de mastères spécialisés.
Jérôme Gleizes remercie Marie-Christine Lemardeley pour cette intervention. Il souligne l’importance d’avoir une adjointe au Maire en charge de l’enseignement supérieur. Il remercie Marie Villette [la secrétaire générale de la Ville de Paris] pour son soutien. Il fait observer la solidité du trépied constitué par la Ville, l’École et l’Université, malgré les changements induits par les élections. Il annonce la prolongation de la mission de Franck Jung pour assurer la continuité dans cette période de transition.
Gilles Roussel s’excuse de devoir quitter le conseil alors que l’on va aborder des sujets de vie étudiante qui lui tiennent à cœur. Il confirme que c’est sa dernière participation en tant que président de l’université. Il affirme avoir beaucoup apprécié d’être présent et salue, à son tour, les belles réussites, au service des étudiants. Il se félicite de cette collaboration qui a permis de réaliser des choses réputées infaisables et qui est reconnue à l’extérieur.
Franck Jung se joint à ces remerciements.

2025-047 : Convention avec l’Université Gustave Eiffel, relative aux conditions d’exercice de l’activité de recherche de l’EIVP
Jérôme Gleizes demande au directeur de l’EIVP de rapporter le projet.
Franck Jung indique que la convention traite de l’activité de recherche sous ses différents aspects : délégation à l’université de la tutelle sur deux laboratoires, contribution à l’animation de la recherche dans les laboratoires auxquels sont rattachés les enseignants-chercheurs de l’École, implication des laboratoires dans l’évolution des programmes de formation. La convention est signée pour trois ans avec effet rétroactif au 1er janvier 2025.
Aucune intervention n’étant sollicitée, la délibération autorisant la signature d’une convention avec l’Université Gustave Eiffel, relative aux conditions d’exercice de l’activité de recherche de l’EIVP, est adoptée à l’unanimité.

2025-048 : Convention avec le lycée Henri Bergson et l’Association de la fondation étudiante pour la Ville, relative à l’action Cap en Sup 
Jérôme Gleizes demande à la secrétaire générale de rapporter le projet.
Laurence Berry présente le dispositif de mentorat qui fête cette année son vingtième anniversaire. Le partenariat avec l’Afev, association spécialisée dans la mise en relation des campus avec les quartiers prioritaires de politique de la ville et dans la promotion de l’engagement citoyen des jeunes, a permis d’enrichir le dialogue avec le lycée partenaire, de structurer la méthodologie et de mieux accompagner les binômes constitués d’élèves ingénieurs de première année et de lycéens et lycéennes en classe de première ou de terminale. Les séances de mentorat sont accueillies dans le cadre qualitatif du Reb’U, centre de ressources des savoirs urbains.
Aucune intervention n’étant sollicitée, la délibération autorisant la signature d’une convention avec le lycée Henri Bergson et l’Association de la fondation étudiante pour la Ville, relative à l’action Cap en Sup, est adoptée à l’unanimité.





2025-049 : Subvention à l’Association des élèves ingénieurs de la Ville de Paris – bureau des élèves de l’EIVP 
Jérôme Gleizes demande à la secrétaire générale de rapporter le projet.
Laurence Berry précise que la demande de subvention portée par le bureau des élèves vise à financer l’ensemble des actions d’animation du campus Rébeval. Le montant est en augmentation par rapport aux années précédentes en raison de l’augmentation de l’effectif des élèves et du foisonnement des projets portés par les différentes associations.
Aucune intervention n’étant sollicitée, la délibération accordant une subvention de 26.000 € à l’Association des élèves ingénieurs de la Ville de Paris est adoptée à l’unanimité.

2025-050 : Subvention à l’association Cap’IVP 
Jérôme Gleizes demande à la secrétaire générale de rapporter le projet.
Laurence Berry précise que la subvention est demandée pour financer la participation à la Régate Centrale Méditerranée, une compétition qui s’est récemment ouverte aux écoles d’ingénieur au-delà du réseau des écoles centrales, et qui constitue un test en vue de la Course croisière Edhec. Elle relève le choix du train comme mode de transport, l’appel à un sponsor pour compléter le financement et le potentiel de valorisation de cet événement dans la communication de l’École. 
Aucune intervention n’étant sollicitée, la délibération accordant une subvention de 1.100 € à l’association Cap’IVP est adoptée à l’unanimité.

2025-051 : Remise gracieuse de frais de scolarité et secours d’urgence 
Jérôme Gleizes demande au directeur de l’EIVP de rapporter le projet.
Franck Jung exprime l’émotion de toute la communauté de l’École face à ce drame terrible qu’est le décès accidentel d’un étudiant. Une cellule de soutien psychologique a été mise en place et un groupe d’étudiants a pu se rendre aux obsèques. Il est proposé que l’École apporte un soutien aux parents qui, en plus de leur deuil, ont dû faire face à des complications de déplacement à l’étranger et de rapatriement du corps.
Jérôme Gleizes signale que la Maire de Paris a été informée de ce tragique accident par le consul de France alors qu’elle était elle-même en déplacement au Brésil.
Nathan Legros, au nom des étudiants, remercie l’École d’avoir pris en charge leur déplacement jusqu’au lieu des obsèques et de leur avoir permis de rendre cet hommage auquel ils tenaient vraiment. Selon lui, les étudiants avaient besoin de ce soutien et l’École a bien agi.
Jérôme Gleizes fait observer que les étudiants aussi se sont mobilisés et ont ouvert une cagnotte pour venir en aide à la famille.
Nathan Legros témoigne du réconfort ressenti par les parents, de pouvoir rencontrer les camarades de leur fils et partager beaucoup de souvenirs de sa vie d’étudiant, qu’ils ne connaissaient pas.

Au terme de cet échange, la délibération accordant une remise totale des frais de scolarité du fait du décès de l’étudiant et un secours d’urgence à ses parents, à titre de participation aux frais d’obsèques, est adoptée à l’unanimité.

2025-052 : Convention avec le lycée Jean Moulin, Géodata-Paris et l’Université de Paris-Est Créteil Val de Marne, relative à la classe préparatoire aux études supérieures de Torcy 
Jérôme Gleizes demande au directeur de l’EIVP de rapporter le projet.
Franck Jung présente le dispositif des classes préparatoires aux études supérieures : ces classes, à ne pas confondre avec les  cycles pluridisciplinaires d’études supérieures, s’adressent à des publics éloignés socialement ou géographiquement des classes préparatoires aux grandes écoles. Les CPES scientifiques en deux ans ont vocation à permettre une admission directe et sans concours dans les écoles d’ingénieur partenaires. Les écoles d’ingénieur partenaires financent des heures d’enseignement, complémentaires de celles dispensées par le lycée, selon un programme adapté aux prérequis des formations d’aval.
La CPES du lycée Jean Moulin de Torcy (Seine et Marne) accueille 25 élèves par promotion. Elle a été développée en partenariat avec l’université Gustave Eiffel, Géodata-Paris et ESIEE-Paris. Le lycée Jean Moulin a noué un nouveau partenariat avec l’université Paris-Est Créteil et son école d’ingénieur interne EPISEN. Géodata-Paris reste impliquée dans les enseignements en physique appliquée. Il a été proposé à l’EIVP de se joindre au partenariat. La contribution de l’École est limitée à deux fois 5h de présentation des métiers du génie urbain.
Ce partenariat constituerait un vivier supplémentaire pour l’admission sur titres en cycle ingénieur. Il s’inscrit à la fois dans la vocation d’ouverture sociale de l’EIVP et dans une démarche d’approche du post-bac. En effet, dans un contexte où les classes préparatoires aux grandes écoles n’assurent plus que 34,4% des entrées en cycle ingénieur et où une part croissante des lycéens se destinant aux études d’ingénieurs est captée, dès le stade des vœux Parcoursup, par les écoles recrutant post-bac, il est crucial pour une école d’ingénieur de diversifier ses voies d’accès, de mieux connaître le public de l’enseignement secondaire et de se faire connaître de ce public, notamment par un affichage dans Parcoursup. La convention est établie pour une durée de cinq ans à compter de la rentrée 2026.
Aucune intervention n’étant sollicitée, la délibération autorisant la signature d’une convention avec le lycée Jean Moulin, Géodata-Paris et l’Université de Paris-Est Créteil Val de Marne, relative à la classe préparatoire aux études supérieures de Torcy, est adoptée à l’unanimité.

Point d’information sur la chaire « ingéniérie des systèmes urbains »
Franck Jung annonce que plusieurs partenaires ont confirmé leur intérêt pour la chaire d’enseignement multipartenaires proposée par l’EIVP. Le conseil d’administration, lors de sa séance du 20 juin 2025, avait approuvé ce dispositif sous réserve de l’avis de la direction des affaires juridiques de la Ville de Paris. Ce service a validé le projet de convention de chaire, avec quelques retouches de forme. Une séance de signature pourra être organisée courant janvier 2026, pour mise en œuvre, notamment du mécénat de compétences, à la rentrée 2026.

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question diverse n’ayant été évoquée, la séance est levée à 12h25




